
Email : mairie@villemurlin.fr 
      : @villemurlin  
Site internet : villemurlin.fr 

8 Route de Cerdon 
45600 VILLEMURLIN 

Téléphone : 02 38 36 25 12 
    

 

Commune de VILLEMURLIN 
Service de 

l’eau potable 
          

Service de 
l’assainissement collectif 

 

CONTRAT D’ABONNEMENT 
 

Encadré réservé aux services de la Commune 
 

Date d’effet :         Branchement :  neuf   existant 

N° de série du compteur n° :      Compteur n° :  

N° module radio :        Index :       
 

Veuillez remplir ce formulaire en lettres CAPITALES. 
 

 Entre : Le service de l’eau potable et le service de l’assainissement collectif de la 
Commune de Villemurlin, 8 Route de Cerdon 45600 VILLEMURLIN 
 
  et : PERSONNE PHYSIQUE / PARTICULIER 
Abonné PRINCIPAL 
 M     Mme NOM :       PRÉNOM :      

Date de naissance :       Tél. fixe : 

Mobile :      Mail :          

 
Abonné SOLIDAIRE 
 M.     Mme NOM :       PRÉNOM :      

Date de naissance* :       Tél. fixe : 

Mobile :      Mail :          
 

 ou : PERSONNE MORALE autre que particulier (exemples : SCI, Société, associations, …) 
 

Dénomination :         Raison sociale :     

SIRET :          

Représentée par : NOM :       PRÉNOM :      

Tél. :       Mail :          
 

Agissant en qualité de : 
 Propriétaire     autre : précisez         
 Locataire, précisez le nom de votre propriétaire :         
 
Cet abonnement est destiné aux besoins* : 
  Résidence principale    Résidence secondaire     Agricoles  Jardin 

Ce bien  : 
 Est raccordé à l’assainissement collectif  
 Dispose d’un système assainissement autonome (fosse)   
 Non soumis à l’assainissement (jardins, agricole, etc.) 

 
 si raccordé 
 champs obligatoires 

  /   /     
     

 

  /   /     
 

          
           

 

  /   /     
 

          
           

 

              
 

          
 



Une urgence ? En cas de fuite sur le réseau, un problème d’évacuation ou de qualité de l’eau, 
appelez le secrétariat de Mairie au 02 38 36 25 12. Les week-ends et jours fériés contactez le 
numéro d’astreinte : 07 48 73 68 31 
 
 champs obligatoires 

 
 
Il est convenu qu’ : 
 Un contrat d’abonnement au service de distribution de l’eau potable AVEC le service 
d’assainissement collectif,  
 Un contrat d’abonnement au service de distribution de l’eau potable, (SANS assainissement car 
assainissement individuel ou agricole ou jardin)  
avec la Commune de Villemurlin est souscrit par l’abonné, dans les conditions suivantes, pour 
l’alimentation en eau potable et/ou avec accès à l’assainissement collectif du bien sis : 
 

Adresse* :               

CP* :      Ville* :           

 
Adresse de facturation (si différente) :  
 

Adresse :               

CP :      Ville :           
 

 L’abonné souhaite adhérer au prélèvement automatique à l’échéance : joindre un relevé 
d’identité bancaire complet (compte en euros uniquement) et le formulaire SEPA ci-joint daté et 
signé. 
 

L’abonné reconnait avoir pris connaissance et accepté les règlements des services de l’eau et de 
l’assainissement ainsi que des tarifs en vigueur, consultables sur le site de la Commune 
villemurlin.fr, en Mairie ou sur simple demande auprès des services. 
 

 Le contrat d’abonnement est signé pour une période de six mois et se renouvelle par tacite 
reconduction par période de six mois. L’abonné est réputé responsable du paiement des 
factures jusqu’à la date de réception de la demande de résiliation de son contrat 
d’abonnement. 
 

 L’abonné s’engage à joindre ou présenter à sa demande d’abonnement : 
 copie de sa pièce d’identité, 
 copie du titre justifiant de sa qualité (attestation de vente, bail, mandat, pouvoir, extrait KBIS). 

 

Merci de déposer ou d’envoyer sous 7 jours maximum ce contrat à la Mairie de Villemurlin, 
8 Route de Cerdon 45600 VILLEMURLIN ou par mail mairie@villemurlin.fr 
 

Les données personnelles collectées font l’objet d’un traitement informatisé par le service eau-assainissement. Vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit 
d’opposition, de rectification et de limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits ou pour toute 
question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter notre délégué à la protection des données (DPO) 
par voie électronique en écrivant à : mairie@villemurlin.fr 
 

En cas de litige vous pouvez saisir le médiateur de l’eau pour rechercher une solution de règlement à l’amiable à 
www.mediationeau.fr ou par courrier à Médiation de l’eau- BP 40463 - 75366 PARIS CEDEX 08 
 

Vous disposez d’un délai de 14 jours après la conclusion du contrat pour exercer votre droit de rétractation sur simple 
notification (lettre envoyée par la poste, courriel). 
 
Fait à :      , Le :  
 

Signature de ou des abonnés : 
(Précédé de la mention « lu et approuvé ») 
Abonné principal / représentant 
 
 
 

 Abonné solidaire 

  

     
 

     
 

  /   /     
 


